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Le premier acte du gouverne-
ment Raffarin en matière éco-
nomique aura été de confir-
mer l’intention, manifestée

par Jacques Chirac pendant la cam-
pagne présidentielle, de remettre en
cause l’objectif d’équilibre budgé-
taire en 2004 figurant dans le « pro-
gramme de stabilité » établi à la fin
de l’année dernière par Laurent
Fabius en application du « Pacte de
stabilité et de croissance ». Cet épi-
sode souligne le poids des institu-
tions européennes dans la politique
nationale. Ainsi, la politique moné-
taire est unique depuis l’introduc-
tion de l’euro au premier janvier
1999, les politiques budgétaires
sont assujetties au Pacte de stabi-
lité après l’avoir été aux « critères de
convergence » et les politiques
industrielles, des revenus, de la
concurrence sont placées sous la
surveillance sourcilleuse de la
Commission européenne.

Pourtant, la crédibilité du Pacte de
stabilité est déjà bien atteinte, pas
seulement à cause de la France. Les
déficits allemand et portugais s’ap-
prochent dangereusement de la limite
des 3 % fixée par le Pacte, mais le
Conseil des ministres des finances
européens a refusé de reprendre  à
son compte les réprimandes  propo-
sées par la Commission contre ces
pays. Avec la France et l’Italie, voilà
donc quatre économies, dont les trois
plus grandes de la zone euro, que le
Pacte de stabilité plonge dans l’em-
barras. Il est donc tout à fait possible,
compte tenu du poids de ces pays
dans les institutions européennes,
qu’un arrangement soit finalement
trouvé pour alléger quelque peu les
contraintes du Pacte de stabilité. 

Cela suffirait-il à rendre des marges
de manœuvre à la politique écono-
mique ? Le croire serait oublier que le
dispositif économique européen a

toute une cohérence. Toutes les dis-
positions du traité de Maastricht ont
pour but de renforcer l’attractivité
des places financières européennes
pour les capitaux internationaux en
quête de rentabilité. La pièce essen-
tielle de l’ensemble est la monnaie
unique, conçue comme une arme de
guerre économique contre le dollar.
L’indépendance de la Banque centrale
européenne, sa focalisation sur la
« stabilité des prix » et le pacte de sta-
bilité lui-même visent d’abord à cela.

Il n’y a pas de danger que la droite
s’avise de porter atteinte à cette
logique. Le gouvernement ne remet
d’ailleurs en cause ni l’objectif final
du Pacte (des comptes publics
« proches de l’équilibre ou en excé-
dent »), dont l’échéance serait seule-
ment repoussée de quelques années,
ni la politique de la Banque centrale
européenne. Bien plus, le programme
budgétaire de la droite ne fait en réa-
lité que refléter l’esprit même du
Pacte de stabilité, puisqu’il est axé
sur des allégements d’impôts pour les
entreprises, les détenteurs de grosses

fortunes et les titulaires de hauts
revenus.

De son côté, le Parti socialiste, dans
la logique de l’adhésion donnée par
Lionel Jospin aux objectifs du som-
met de Barcelone, s’en tient à l’enga-
gement de respecter l’échéance de
2004 pour atteindre l’équilibre des
comptes publics. Reste à expliquer
comment il envisage de concilier cet
engagement avec son programme
(diminution de moitié de la taxe d’ha-
bitation, baisse de la fiscalité indi-
recte, allégement des cotisations
sociales patronales, mais aussi « prio-
rité à l’hôpital public »…). Plusieurs
de ces dispositions ne figurent pas
dans le programme de stabilité établi
par le gouvernement Jospin à la fin de
l’année dernière, qui laissait subsister
un déficit de 0,5 % du PIB dans ses
prévisions pour 2004. Or, les prévi-
sions de la Commission européenne,
pourtant fondées sur une hypothèse
de croissance plus forte que celle du
programme de stabilité, suggèrent
que l’objectif aurait de toute façon été
difficile à atteindre. 

Plus que jamais,
d’autres choix européens

Denis Durand
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Ce serait plus facile avec une crois-
sance plus forte, égale ou supérieure
à 3 %, mais il n’est pas au pouvoir
d’un gouvernement de décréter un
taux de croissance (1), d’autant qu’un
obstacle de taille se présente : la
Banque centrale européenne. L’ins-
titution de Francfort se prononce clai-
rement en faveur du programme ultra-
libéral défendu par le patronat et les
marchés financiers : réduction des
dépenses publiques, liberté totale de
licencier accordée aux chefs d’entre-
prise, pressions sur les salaires (la
BCE a lourdement marqué sa « préoc-
cupation » devant la grève des sala-
riés allemands de la métallurgie), pri-
vatisation plus ou moins rampante
des institutions de sécurité sociale…
Elle soutient qu’en l’absence de telles
mesures toute croissance supérieure
à 2,5 % dans la zone euro ne peut
qu’engendrer de l’inflation, et elle fait
planer sur les gouvernements euro-
péens la menace d’une hausse de ses
taux d’intérêt au cas où l’activité
dépasserait cette limite. 

On ne peut donc pas compter sur la
Banque centrale européenne, dans sa
configuration actuelle, pour aider à la
mise en œuvre d’un programme social,
si peu marqué à gauche soit-il. Le pro-
gramme du Parti socialiste reconnaît,
jusqu’à un certain point, cette diffi-
culté, puisque l’une de ses proposi-
tions prévoit que « la Banque centrale
européenne prendra en compte l’em-
ploi et la croissance dans ses interven-
tions ». Une politique monétaire plus
souple, capable de stimuler la crois-
sance en cas de ralentissement
conjoncturel ? Habituellement asso-
ciée à la proposition d’un « gouverne-
ment économique » européen, cette
idée fait assez largement consensus,
depuis une partie de la droite jusqu’à
des forces qui se réclament parfois
d’une gauche radicale (2). Elle soulève
cependant deux questions. 

La première question est institu-
tionnelle et juridique. Si cette propo-
sition est un simple souhait, elle
risque de peser assez peu face à une
Banque centrale européenne jalouse
de son indépendance. S’il s’agit d’ins-
crire l’emploi et la croissance dans les
objectifs formels de la politique
monétaire unique et donc dans le sta-
tut de la BCE, cela supposerait une
renégociation du traité de Maas-
tricht : ce n’est pas ce qu’indique la
formulation prudente et peu contrai-
gnante du programme socialiste. Ses
auteurs continuent apparemment

d’acquiescer au tabou d’une politique
monétaire axée sur la recherche d’une
« crédibilité » aux yeux des marchés
financiers. 

La deuxième question est écono-
mique et politique. Une banque cen-
trale plus encline à la modération en
matière d’inflation suffirait-elle à faire
prévaloir l’exigence de créations
d’emplois, de formation des tra-
vailleurs, de maîtrise par tous des
nouvelles technologies information-
nelles ? Sûrement pas, si les normes
en vigueur sur les marchés financiers
continuent de s’imposer aux banques,
aux compagnies d’assurance, aux
entreprises et aux gouvernements. On
le constate d’ailleurs aujourd’hui :
l’assouplissement de la politique
monétaire, appliqué avec détermina-
tion dès le début de l’année 2001 aux
Etats-Unis, plus timidement ensuite
en Europe, a certes évité un effondre-
ment de la Bourse, et relancé les pla-
cements financiers et immobiliers ; il
n’a pas beaucoup allégé les charges
financières pesant sur les entreprises
car, dans tous les grands pays indus-
trialisés, les taux d’intérêt à long
terme, ceux qui pèsent sur les inves-
tissements, ont au contraire plutôt eu
tendance à remonter depuis le 11 sep-
tembre.

Une politique prenant au sérieux le
défi d’une réponse à la crise sociale et
politique créée par la dégradation de
l’emploi (30 % des chômeurs auraient
voté Le Pen le 21 avril !) ne peut donc
pas s’intéresser seulement au réglage
macroéconomique de la conjoncture.
En convergeant avec les mobilisations
sociales contre les licenciements et la
précarité, elle doit aussi s’attacher à
influencer les milliers de décisions
économiques qui se prennent chaque
jour dans les entreprises et dans les
institutions financières, pour com-
mencer à créer les conditions écono-
miques et financières d’une sécurité
d’emploi et de formation pour tous.
Cela implique, face aux marchés finan-
ciers qui orientent sélectivement les
financements vers les placements
porteurs de la rentabilité maximale
pour les détenteurs de capitaux, de
commencer à faire prévaloir une
sélectivité toute différente des cré-
dits. Par exemple, les bonifications
sélectives d’intérêt, permettant de
baisser les charges financières pour
les entreprises qui développent l’em-
ploi et les nouvelles technologies, ont
fait la preuve de leur efficacité (3).
Coupler le mécanisme des bonifica-

tions d’intérêt avec un soutien spéci-
fique de la Banque centrale euro-
péenne aux banques qui distribuent
des prêts à ces entreprises créerait un
cadre de politique économique don-
nant réellement la priorité à l’emploi
et à la croissance réelle, utilisant l’en-
semble des instruments de la poli-
tique économique en vue d’inciter les
entreprises et les institutions finan-
cières à orienter les ressources finan-
cières en fonction de nouveaux cri-
tères d’efficacité économique et
sociale. 

Dans un tel contexte, une remise en
cause radicale du Pacte de stabilité
deviendrait économiquement viable,
car le nouveau comportement des
acteurs économiques pourrait conver-
ger avec une politique de relance
concertée des dépenses publiques
susceptibles de répondre à la fois aux
besoins urgents de la population et
d’élever l’efficacité de l’économie
nationale et européenne : dépenses
d’éducation, de santé, de recherche,
en faveur du logement social… 

L’objectif d’une renégociation du
traité de Maastricht, et la remise en
cause radicale du Pacte de stabilité
s’inscriraient ainsi dans une autre
conception de la construction euro-
péenne, capable de faire reculer la
domination des marchés financiers,
ouverte à une perspective de codéve-
loppement pour les 300 millions d’ha-
bitants de la zone euro comme pour
leurs voisins du Sud et de l’Est et por-
teuse d’une identité politique forte
dans les luttes sociales et politiques à
venir. "
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